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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: SUEDE 

* 
Organisme responsable: Institut suédois pour la protection contre les radiations 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Lasers 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Réglementation de l'Institut suédois 
pour la protection contre les radiations concernant les lasers. 

6. Teneur: Cette réglementation énonce des prescriptions en matière de conception, de 
classification et d'étiquetage ainsi que des valeurs maximales autorisées 
d'exposition conformément à la norme SS-EN 60825. 

La possession et l'utilisation de certains lasers de forte puissance sont 
assujetties à des règles additionnelles en matière de licences et de manipulation. 

Objectif et justification: Remplacement de la réglementation nationale par des 
normes européennes/internationales 

8. Documents pertinents: CENELEC EN 608 25 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 
Adoption: août 1993 
Entrée en vigueur: à fixer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 15 juin 1993 

U. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

3-0420 


